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COMPTE- RENDU  
 COMITE DIRECTEUR  
du 19 décembre 2018 

 
Membres du CD présents  

BRUAND David 
COURTINET Jean-Marie 
DUMAIGNAUD Alain 
FASSIER Nicolas 
GAILLAC Patricia  
GENON Hubert 
GIRY Marcel 
LEVET Patrick 
MONTEIL Emmanuelle 
MORANGE Franck  
PACHECO Sylvain 
PEDRETTI Maurice 
POIRIER Alain  
ROYANO Laurent 
SPESSOTTO Gérard 

 
Invité au CD 

BASSET Daniel 
 
Membres du CD excusés  
 

 
 
 
 

Début de la séance à 20h40 
 
Alain DUMAIGNAUD, président du club, remercie les membres du Comité Directeur et les 
membres invités qui ont pu se libérer pour cette réunion. 
 
Il passe ensuite à l'ordre du jour. 

 

DEMISSIONS DE MAURICE PEDRETTI ET PATRICK LEVET DE LEURS FONCTIONS  
 

Alain DUMAIGNAUD, rappelle que Maurice et Patrick ont informé récemment le Comité 
Directeur de leur décision de démissionner de leurs fonctions respectives.  
 
Il s'explique sur son adhésion tardive au CSL, retard volontaire jusqu'à l'AG pour bénéficier 
jusqu'à cette date de l'assurance qu'il avait prise l'an dernier lorsqu'il plongeait. Suite à son 
accident, depuis le printemps il ne peut plus pratiquer la plongée, et de ce fait il n'a pris qu'une 
adhésion "accompagnant piscine" avec la licence FFESSM. Il avait son adhésion et chèque le 
soir de l'AG et a remis le tout à Emmanuelle Monteil en fin d'AG. 
Il s'excuse pour ce retard et les incompréhensions que cela a pu créer, mais il a toujours dit qu'il 
restait à la présidence du CSL, malgré son interdiction actuelle de plonger. 
 
Avant de donner la parole à Maurice et Patrick, il souhaite faire un rappel sur les évènements et 
sur les mails échangés: 

 A la suite des incidents du mois d'Aout à Rosas, Maurice PEDRETTI avait informé par 
mail le bureau du CSL de son intention de démissionner de son poste de Vice-Président 
à l'issue de l'AG de décembre, indiquant qu'il continuerait à assurer les taches qu'il 
assure jusqu'à l'AG.  

 A l'issue de l'AG du 11/12, après discussion avec Maurice et Patrick, Alain confirme son 
adhésion au CSL. Maurice confirme qu'il va démissionner de ses fonctions  

 Maurice envoie, le 12/12 en soirée, à l'ensemble du Comité Directeur, son mail de 
démission car il est en désaccord avec la gestion actuelle du club. Alain le 13/12 répond 
que même s'il n'a pas souhaité cette démission il en prend acte et remercie 
chaleureusement, au nom du CD, Maurice pour tout ce qu'il a fait pour le club. 

 Patrick LEVET, envoie son mail de démission le 15/12, démission justifiée par son 
accord avec Maurice en début de mandature, pour fonctionner en duo pour la gestion 
comptable du CSL,  
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Alain passe ensuite la parole à Maurice et Patrick, comme ils l'ont souhaité.  
 

 Maurice PEDRETTI fait part de son désaccord avec Alain DUMAIGNAUD sur la façon 
dont le CSL est présidé depuis le printemps. Pour lui il y a un manque de communication 
et il déplore qu'il n'y ait eu de réunions de bureau depuis plusieurs mois le Jeudi soir. Il 
confirme sa démission de son poste de Vice-Président, qu'il reste membre du Comité 
Directeur et qu'il assurera les taches courantes jusqu'à ce que les successeurs les 
assument, afin que la pérennité du club soit assurée. 
 

 Patrick LEVET intervient à son tour, pour rappeler qu'il y a deux ans, lors de l'élection du 
nouveau Comité Directeur, il avait accepté le poste de Trésorier sous réserve que 
Maurice continue à assurer, comme il le faisait précédemment quand il était président, la 
saisie en amont des adhésions et la gestion des factures et des chèques. Il démissionne 
donc de sa fonction de Trésorier, tout en restant au Comité Directeur et actif au 
quotidien dans la vie du club. Par ailleurs il s'étonne de l'adhésion tardive du Président, 
ce qui a laissé planer en ce début de saison une incertitude sur ses intentions.  

 
S'engage alors des échanges animés ou interviennent divers membres du club, mais il ressort 
très vite qu'il ne sert à rien de revenir sur les problèmes passés, et qu'il faut que chacun 
s'engage au sein du club, afin qu'il poursuive les actions engagées et même se développe. 
 
Il ressort également de la discussion qu'il faut mettre fin à une centralisation des fonctions mais, 
la plupart des membres du CD étant très occupés, il faut dispatcher les taches au sein des 
membres du Comité, mais aussi des adhérents bénévoles qui souhaitent s'investir. 
D'autre part il est souligné qu'il est fortement souhaitable que chaque poste important soit connu 
de deux personnes, à la fois pour faciliter la gestion, éviter l'isolement et permettre la continuité 
du fonctionnement en cas d'absence ou d'indisponibilité de l'un ou de l'autre.  
 
Alain DUMAIGNAUD propose de passer ensuite à la répartition des tâches. 

 
 

REPARTITIONS DES TACHES A EFFECTUER 
 

I. TRESORERIE et COMPTABILITE 

 
Suite aux consultations menées par Alain pour pourvoir à ces fonctions et désigner un trésorier, 
ce qui est une obligation légale, se déclarent volontaires: 
 
David BRUAND : Trésorier 
Hubert GENON : Trésorier adjoint 
 
Pour David et Hubert, qui sont ou ont été déjà très impliqués dans la vie associative et gèrent 
des comptabilités, ce poste ne leur pose pas de problème, surtout à deux. 
 
Ils assureront la saisie des chèques des adhésions ou sorties, le paiement des factures, la 
saisie dans le logiciel de la comptabilité et bien entendu en fin d'exercice l'édition des 
documents comptables correspondants 
 
Maurice PEDRETTI et Patrick LEVET traiteront les affaires courantes jusqu'au début de l'année 
2019, ou les documents et le logiciel seront transmis à David et Hubert. 
 
Soumis au vote du Comité Directeur, leurs candidatures sont approuvées à l'unanimité. 

 
II. SECRETARIAT / COMMUNICATION  

 
Les diverses tâches administratives sont réparties comme suit :  
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Saisie des licences à la FFESSM : Franck MORANGE et Alain DUMAIGNAUD 
 
Saisie des adhésions et du matériel dans le logiciel NORDIVE du Club : Alain DUMAIGNAUD 
 
Convocations / Compte Rendus de réunion : Le secrétaire Marcel GIRY (secondé par 
Emmanuelle MONTEIL, secrétaire Adjointe) 
 
Dossiers de demandes de subventions : La secrétaire adjointe Emmanuelle MONTEIL 
(secondée par Hubert GENON)  
 
Accès Internet / Site Web chez OVH : Marcel GIRY (secondé par Laurent ROYANO) 
 
Facebook et réseaux sociaux: Sylvain PACHECO et David BRUAND 
 

III. PARTENARIATS et RELATIONS EXTERIEURES 

 
Ces postes seront assurés comme suit :  
 
Gérard SPESSOTTO : Relations avec la Ville de Limoges et le Service des Sports. 

Sont notamment à gérer et organiser pour fin Janvier les "Printemps Sportifs" 
(convention, réunion préparatoire à la Mairie, Organisation logistique et encadrement, 
…). 
Début Juillet il y a la gestion de la semaine "Sportez Vous Bien" 
 
Pour le mois de Juillet demande de ligne d'eau pour l'apnée en extérieur. 

 
Relations avec la FFESSM et le CODEP87 : Alain DUMAIGNAUD 

 
Prestations extérieures (baptêmes à Chalus, Elan Sportif et autres) : Emmanuelle MONTEIL 

 
IV. SORTIES 

 
Sorties en Carrière: Pour Montulat les sorties sont organisées par un DP (MF1 ou N5) : Daniel 
BASSET, Thierry BERTOLOTTI ou autres.  
 
Sorties en fosse à Montluçon : Comme ils s'y étaient engagés en début de saison Emmanuelle 
MONTEIL et Thierry BERTOLOTTI les gèrent : ils ont réservé les quatre journées qui avaient 
été prévues, et pour chaque sortie ils gèrent les inscriptions, la logistique, les encadrants et les 
paiements.  
 
Sorties mer (avec le bateau du CSL): 

ROSAS en Mai (réservation, hébergement, logistique) : Daniel BASSET, Sylvain 
PACHECO et peut-être Maurice PEDRETTI).  
La sortie et l'encadrement seront vus lors de la prochaine réunion CT+CD du 16/1/19. 
 
D'autres sorties seront organisées en fonction des disponibilités (cf prochaine réunion) 
 
Il est souligné l'importance de ces sorties avec le bateau du CSL qui permettent des 
stages à moindre prix, avec une ambiance "club" mêlant bénévolat et convivialité.  

 
Voyages en mer chaudes: 

 
Les voyages sont organisés au cas par cas en fonction des demandes, et pour chaque 
voyage, c'est le ou les initiateurs du voyage qui gèrent. 
Il faut penser à faire appel aux adhérents qui ne sont pas membres du CD mais qui ont 
fait part de leur intérêt pour proposer des voyages.   
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V. MATERIEL 
 

Les référents pour les aspects matériels sont : 
 

Bateau / Fourgon : Jean Marie COURTINET  
 
Petit matériel : Alain POIRIER, Patrick LEVET et Laurent ROYANO 
 

Trois flexibles HP ayant cassé récemment il est retenu de faire une campagne de 
vérification de l'ensemble des détendeurs (approvisionner des flexibles et des 
manomètres)  
Remplacement prévus des flexibles de la rampe de gonflage qui sert dans le 
camion. 

 
Compresseurs : Alain POIRIER et René LEBRETON  
 
Fourgon Piscine et Gonflage : Franck MORANGE  

 
VI. FORMATIONS 

 
Les référents pour la formation sont : 
 
Formations théoriques : Gérard SPESSOTTO  
 
Formations pratiques : Suite au manque de disponibilité de Nicolas Andrieux, le CSL n'a pas de 
directeur technique depuis un an (assurée par intérim par le Président). Daniel BASSET veut 
bien assurer ce poste pour la fin du mandat de l'actuel Comité Directeur (donc pour deux ans) 
pour les sorties mer, avec Thierry BERTOLOTTI et Franck MORANGE. 

 

INFORMATIONS CODEP87 
 

L'AG du CODEP87 a eu lieu lundi 17/12/2018 (toutes les AG des organes déconcentrés des 
fédérations sportives doivent d'ici 2020 avoir lieu avant le 31/12 de la fin de l'olympiade). 
 
Marcel GIRY y a représenté le CSL, Alain DUMAIGNAUD étant retenu par une formation 
Initiateurs. 
 
Les points relevés : 
 

 Section plongée très active au niveau formation de formateurs. Section Bio et Apnée 
également très actives. 

 

 Le bâtiment à Montulat est toujours dans les cartons, et un premier financement régional 
a été viré. Projet porté par la Communauté de Communes. Début des travaux 2019?  

 

 C'est à LIMOGES qu'auront lieu le championnat de France subaquatiques du 10 au 12 
mai 2019.  

 

 Sébastien ALLEGRE, habite désormais Bordeaux. De ce fait il est maintenant licencié en 
Gironde et a démissionné à la fin de l'AG de son poste de Président du CODEP. Jusqu'à 
la prochaine AG l'intérim est assuré par Aurélien LAZEIRAS, Vice-Président. Sébastien 
reste coordonnateur de la FFESSM pour le championnat subaquatique. 

 
La séance est levée à 22h45 

 
DATE PROCHAINE COMMISSION TECHNIQUE et COMITE DIRECTEUR : mercredi 16 Janvier 2019 

 


